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!6!.4Ȥ02/0/3 

 

Cette analyse a pour ambition de présenter de manière factuelle, au travers de données et de graphiques, 

lô®volution budg®taire de la commune de Lompret sur une p®riode sô®talant sur 20 années de 2000 à 2020, 

année du dernier exercice budgétaire. 

 

Cette analyse est établie à partir : 

 

- des données officielles disponibles auprès du Ministère des Finances et du Ministère de lôIntérieur ; 

 

- des chiffres relevés dans les différentes délibérations votées par le Conseil municipal de Lompret durant 

la période (2008-2020) ; 

 

- des documents budgétaires de la commune de Lompret. 

 

3422¯me village de France par son nombre dôhabitants, la population municipale de Lompret, millésimée 

2017, en vigueur au 1er janvier 2020 sô®tablit ¨ 2301 habitants pour une population totale de 2354 personnes 

(source Insee) (cf. Evolution démographique en annexe). 

 

A titre dôinformation, le revenu fiscal de référence moyen net par foyer est dôenviron 50.000 euros. Le revenu 

fiscal médian (50 % des ménages déclarent plus et 50 % moins) est de 30.858 ú par m®nage fiscal1 (En 2015, 

en France, le niveau de vie médian de la population sô®l¯ve ¨ 20.300 euros annuels) avec un revenu imposable 

par habitant de 23.770 ú en 2020. Le niveau de vie de ses habitants la classe parmi les 200 communes les 

plus aisées de France. Lompret compte environ 1106 foyers fiscaux (67 % imposables et 87 % de 

propriétaires). Cependant, une très forte disparité de revenu existe au sein de la population. 

 

La commune appartient à la catégorie démographique des communes de 500 à 2500 habitants. Tout au long 

de cette étude, les comparaisons seront réalisées à partir des chiffres officiels du Ministère des Finances 

relatifs aux communes similaires (ou même strate2). Les données nationales pour 2019 nô®tant pas toujours 

connues, la moyenne de la strate de 2018 est reportée en 2019 afin de permettre la comparaison en montant 

en euro par Lompretois. Nous indiquerons, ¨ titre dôinformation, les moyennes nationales sur la France 

lorsquôelles sont connues pour lôann®e achev®e. 

 

« Cette analyse annuelle, unique en son genre, considérant lôampleur de la période historique couverte, a 

pour ambition de présenter de manière transparente et pédagogique lô®volution de la situation budgétaire 

et financière de Lompret. Nous esp®rons quôelle r®pondra aux attentes que chaque habitant peut 

légitimement avoir sur la gestion des finances de notre village ». 

 
 

Arnaud GOARANT Hélène MOENECLAEY 

                                            
1 Une moyenne et une m®diane proches indiquent une r®partition ¨ peu pr¯s sym®trique de la donn®e ®tudi®e. En lôesp¯ce, une 
moyenne inf®rieure ¨ la m®diane peut indiquer la pr®sence dôun petit nombre de revenus tr¯s faibles. 
2 Strate : communes de 2 000 à 3 500 habitants appartenant à un groupement fiscalisé (FPU) 
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).42/$5#4)/. 

 

Le vote du budget communal de Lompret est lôacte fondamental de la gestion municipale car il d®termine 

chaque ann®e lôensemble des actions qui seront entreprises. Cet événement annuel constitue lôacte politique 

majeur de la vie de la collectivité3. 

 

Le budget est ¨ la fois un acte de pr®vision et dôautorisation. 

 

Côest un acte de pr®vision car il  constitue un programme financier évaluatif des recettes à encaisser et des 

dépenses à faire sur une année. 

 

Le budget communal est aussi un acte dôautorisation car son adoption est la procédure juridique par laquelle 

le Maire est autorisé à engager les dépenses et encaisser les recettes prévisionnelles votées par le Conseil 

municipal au mois de Mars pour lôensemble de lôann®e. 

 

Nous présenterons dans une première partie lôensemble de lô®volution des données budgétaires de Lompret 

entre 2000 et 2020 (Premi¯re Partie) avant dôen faire une analyse approfondie (Deuxième Partie) et dôinitier 

une prospective ¨ lôhorizon 2030 (Troisième Partie). 

 

Pour un souci de simplification de la pr®sentation, lôensemble des montants sont arrondis ¨ lôentier le plus 

proche. 

 

                                            
3 Cf. sch®ma simplifi® dôun budget communal en annexe 
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Comme tout budget, le budget de Lompret repose sur un ensemble de ressources (Titre I) et de dépenses 

(Titre II). 

 

Titre I  - Les ressources de Lompret 
 

Les recettes qui alimentent le budget de Lompret sont réparties en produits de fonctionnement (ou recettes 

de fonctionnement) et en ressources d'investissement (ou recettes dôinvestissement). 

 

Les produits de fonctionnement (impôts locaux, dotations versées par l'Etat, produits de l'exploitation de la 

cantine scolaire, de la location des salles, de la garderie, etc..) permettent d'assurer le fonctionnement courant 

des services communaux (Chapitre 1). 

 

Les ressources d'investissement (emprunts, subventions, etc.) constituent les recettes qui visent, d'une part, à 

financer les investissements réalisés par Lompret et, d'autre part, à rembourser le capital de(s) emprunt(s) 

qu'elle a contracté(s) (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 - Les produits de fonctionnement 

 

Concernant Lompret, les produits de fonctionnement proviennent essentiellement des contributions directes 

(Taxe dôhabitation, Taxe sur le foncier bâti et foncier non b©ti, éé) et des recettes indirectes (Recettes de 

cantine, Garderie, Locations de salle, taxes additionnelles aux droits de mutation, taxe sur lô®lectricit®, etc..) 

A), B), C) ainsi que des dotations versées par l'Etat D) 
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La brusque augmentation constatée en 2014 correspond à la vente à la société Décathlon du terrain appartenant à la commune en vue de la construction 

du centre logistique pour un montant de 210.000 ú. La commune de Lompret subit une relative stagnation de ses ressources de fonctionnement depuis 

plusieurs années. Depuis 2000, les produits de fonctionnement augmentent en moyenne de 2,20 % par an et ont augmenté de 54,62 % sur lôensemble de 

la période étudiée. 
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Toutefois, pour lôann®e ®coul®e, on constate que le montant par habitant reste tr¯s inf®rieur ¨ la moyenne constat®e pour des communes dôimportance 

similaire. Ce ph®nom¯ne sôexplique par le fort potentiel fiscal dôune commune comportant un nombre dôhabitant peu ®lev®. 

 

A - Les impôts locaux 

 

1) Présentation globale 

 

Ces impôts sont perus, non pas au profit de lôEtat, mais au profit des collectivit®s territoriales (r®gions, d®partements, communes). Ils sont constitués 

de la taxe foncière sur les propri®t®s b©ties ; la taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties ; la taxe dôhabitation. 
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Ce graphique représente le cumul de lôensemble des impôts locaux perçus par la commune. On constate une hausse continue de ces recettes fiscales 

depuis 2000. Depuis 2000, le produit des impôts locaux augmente en moyenne, de 7,53 % par an et s'est accru de 327,47 % sur la période étudiée. 

Le montant par habitant est plus ®lev® que la moyenne constat®e pour des communes dôimportance similaire. Pour 2020, 1.050.000 euros environ au titre 

des impôts locaux ont été récoltés. Toute évolution du produit fiscal donnant lieu à un vote de taux peut se décomposer en une part imputable à l'évolution 

des bases. En moyenne, le montant des bases permettant le calcul des impôts locaux augmente d'environ 2% chaque année (effet base) et une autre 



 

11 

imputable à celle des taux (effet taux). Cette hausse lompretoise sôexplique aussi par lôaccroissement constat® du niveau de revenus de la population 

impactant notamment lôassiette et le produit de la taxe dôhabitation qui repr®sente environ la moitié du montant des impôts et taxes récoltés. 

 

Les deux graphiques suivants représente le poids respectif en pourcentage et montant des trois impôts locaux perçus par Lompret. 
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En 2020, le produit de la taxe dôhabitation repr®sente environ 62 % des recettes fiscales de la commune. 

 
En 2020, 646.000 ú ont ®t® perus au titre de la taxe dôhabitation, 389.000 ú au titre de la taxe fonci¯re sur le b©ti et 13.000 ú au titre de la taxe fonci¯re 

sur le non bâti. 
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2) Analyse détaillée 

 

a) Le foncier bâti 

 

1) Le produit du foncier bâti 
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La moyenne de la strate des communes inf®rieures ¨ 2500 habitants nô®tant pas encore disponible pour lôann®e qui vient de sôachever, nous avons repris 

le chiffre de lôann®e pr®c®dente ¨ titre informatif. En hausse continue depuis 2000 avec un doublement constaté en 2002, le produit par habitant est 

inférieur à la moyenne de la strate. 

Depuis 2000, le produit du foncier bâti augmente en moyenne de 7,53 % par an et de 327,47 % sur la période étudiée. 
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2) Le taux du foncier bâti 

 

 
 

Le taux de 17 % (taux arrondi) est sensiblement identique au taux moyen constaté dans les communes de strate identique. 
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En moyenne, depuis 2000, le taux dôimposition du foncier b©ti augmente de 5,12 % par an et de 133,74 % sur la période étudiée. 

A titre dôinformation pour 2017, le taux moyen national pour les communes de 2000 à 3500 habitants est de 21 % (17,25 % pour Lompret). 

 

b) Le foncier non bâti 

 

1) le produit du foncier non bâti 
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La moyenne de la strate des communes inf®rieures ¨ 2500 habitants nô®tant pas encore disponible pour lôann®e qui vient de sôachever, nous avons repris 

le chiffre de lôann®e pr®c®dente ¨ titre informatif. Le montant de ce produit est relativement stable depuis plusieurs années. 

Le produit du foncier non bâti par habitant est inférieur à celui rencontré dans les communes de strate équivalente. 

7

8

12 12 12

13

12 12 12 12 12

13 13 13 13 13

14

12 12 12

13

3 3

5 5 5

6

5 5 5 5 5 5 5

6 6 6 6

5 5 5
6

5

14

17 17 17 17

14

15 15 15 15

16 16 16 16 16 16 16 16

17

16

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

En milliers d'euros Euros par habitant Moyenne de la strate en Euros par habitant



 

18 

Depuis 2000, le produit du foncier non bâti augmente en moyenne de 3,14 % par an et de 85,71 % sur la période étudiée. 

 

2) Le taux du foncier non bâti 
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Le taux de 52 % (taux arrondi) est sensiblement identique au taux moyen constaté dans les communes de strate identique. En moyenne, depuis 2000, le 

taux dôimposition du foncier non b©ti augmente de 3,87 % par an et de 90,62 % sur la période étudiée. 

A titre dôinformation pour 2016, le taux moyen national pour les communes de 2000 à 3500 habitants est de 50,93 % (52,39 % pour Lompret). 

 

c) La taxe dôhabitation 

 

Environ 840 logements sont soumis ¨ la taxe dôhabitation. 

 
1) Le produit de la taxe dôhabitation 
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La moyenne de la strate des communes inférieures à 2500 habitants nô®tant pas encore disponible pour lôann®e qui vient de sôachever, nous avons repris 

le chiffre de lôann®e pr®c®dente ¨ titre informatif. La cotisation moyenne à la taxe dôhabitation est de 718 ú par foyer. La moyenne franaise est de 397 

ú. 

En hausse continue depuis 2000 avec un doublement constaté en 2002, le poids par habitant en 2019 (269 ú) est très supérieur à la moyenne de la strate 

(169 ú). 
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En moyenne, depuis 2000, le produit de la taxe dôhabitation augmente de 7,98 % par an avec un quasi quintuplement sur la période étudiée. 

 

2) Le taux de la taxe dôhabitation 
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On constate un doublement du taux de la taxe dôhabitation en 2002. Le taux lompretois depuis 10 ans est presque le double du taux des communes 

dôimportance similaire appartenant ¨ un groupement fiscalis®. Il sô®l¯ve ¨ un taux arrondi de 24 %. 

En moyenne, depuis 2000, le taux de la taxe dôhabitation augmente de 6,45 % par an et de 189,54 % sur la période étudiée. 

A titre dôinformation pour 2017, le taux moyen national est de 24,47 % (23,74 % pour Lompret). 

 

B - Les autres impôts et taxes 

 

A c¹t® des principaux imp¹ts locaux, il existe ®galement des taxes annexes. Côest le cas de la taxe sur la consommation finale dô®lectricit®, la taxe sur 

les pylônes, etc.. 
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Le montant de ces différents impôts et taxes sô®l¯ve pour 2019 à 99.000 euros. En moyenne, depuis 2000, leur produit a augmenté de 2,42 % par an et 

ont augmenté de 61,29 % sur la période étudiée.  

62
65 67

70
74

80

87

48
53

56

90

51

104

67
70

135

76
80

95
99 100

26 27 28 29 31
34

37

20
22 23

37

21

43

28 30

57

32 34

40 42 42

54

41 39 37 35 37
40

43 44
40

37

43 44 44 44 44 46
51 53 53 53

0

20

40

60

80

100

120

140

160

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

En milliers d'euros Euros par habitant Moyenne de la strate en Euros par habitant



 

24 

C - Focus sur les éléments de fiscalité 

 

1) Evolution de lôassiette imposable 

 
Les trois bases, vues précédemment, sur lesquelles sont appliqués les taux votés par la commune, permettent de calculer les recettes fiscales de 

Lompret. 

 

 
 
Après une légère baisse en 2016, on assiste à une évolution à la hausse de la valeur de lôassiette fiscale des 3 bases depuis 2017. A noter que la  

Valeur Locative Moyenne de Lompret est de 3429 ú (Moyenne de la strate : 3124.04 ú) 
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2) Le potentiel fiscal et financier 

 

a) Le potentiel fiscal 

 
Indicateur de richesse fiscale d®fini ¨ lôarticle L.2334-4 du code général des collectivités territoriales, le potentiel fiscal est égal à la somme que 

produiraient les taxes directes de cette collectivit® si lôon appliquait aux bases communales de ces taxes le taux moyen national dôimposition à chacune 

de ces taxes. 
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Depuis 2000, le potentiel fiscal augmente en moyenne de 3,23 % par an et sôest accru de 90,73 % sur la période étudiée. 
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Ce graphique compare le potentiel fiscal de la commune au montant des contributions directes effectivement perçues. En 2020, 1.050.000 euros ont été 

levés alors que le potentiel fiscal est estimé à 1.810.000 euros. 

La pression fiscale peut être analysée à partir du coefficient de mobilisation du potentiel fiscal, égal au rapport entre le produit fiscal perçu par la commune 

et son potentiel fiscal. Si ce rapport est supérieur à 1, la pression fiscale est supérieure à la moyenne. Si ce rapport est inférieur à 1, la pression fiscale est 

inférieure à la moyenne. 

En 2020, le coefficient de Lompret est de 0,59. La pression fiscale à Lompret est donc inférieure à la moyenne. La commune b®n®ficie dôun fort potentiel 

fiscal. 

 

b) Le potentiel financier 

 

Le potentiel financier s'obtient pour sa part en majorant le potentiel fiscal de la dotation forfaitaire, principale dotation de la DGF. 
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Le potentiel financier de la commune en 2020 est de 799 ú / habitant. Le potentiel financier par habitant de la strate est de 862 ú en 2019. La moyenne 

nationale est ¨ 836 ú / habitant en 2014. On remarque lôimpact de la faiblesse de la dotation de lôEtat ¨ Lompret. Si en potentiel fiscal, Lompret est 

similaire à la moyenne par habitant (cf. Graphique précédent), elle devient très inférieure en réintégrant la DGF. On note aussi lôimpact depuis 2016 de 

la baisse de la dotation de lôEtat, Lompret ®tant fortement pénalisée par cette réforme que son potentiel financier doit amortir.   
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D - La dotation globale de fonctionnement et sa répartition 

 

La dotation globale de fonctionnement (DGF), instituée par la loi du 3 janvier 1979, est un prélèvement opéré sur le budget de l'Etat et distribué aux 

collectivités locales pour la première fois en 1979 afin de participer à leurs ressources de fonctionnement. 
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Nous pouvons remarquer que la dotation globale de fonctionnement était en hausse continue depuis 2000. Dans le cadre de la réduction des déficits 

publics, on constate la baisse de cette dotation depuis 2012. Cette baisse sôaccentue fortement depuis 2015 à raison de 30.000 euros en moyenne à compter 

de 2015 et jusquôen 2020 diminuant les dotations de la commune de plus de 100.000 ú sur le dernier mandat 2014/2020. 

Depuis 2000, la DGF baisse en moyenne de 1,24 % par an et de 22,04 % sur la période étudiée. 
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Ce deuxi¯me graphique montre la r®partition de la Dotation globale de lôEtat et la forte baisse des recettes pour Lompret impos® par lôEtat depuis 2015 

au titre de lôeffort demand® aux collectivités territoriales dans le cadre de la réduction des déficits publics.  
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E - La répartition des produits de fonctionnement 

 

 
 

La principale source de recettes de fonctionnement de Lompret est constituée du produit de ses impôts locaux en hausse régulière en raison de la hausse 

mécanique de son assiette. La dotation globale de fonctionnement vers®e par lôEtat est en baisse continue. Le produit des impôts et taxes résiduelles reste 

constant.  
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Chapitre 2 - Les ressources dôinvestissement 

 

Les ressources d'investissement, que sont les emprunts A), les subventions B), les retours de biens affectés, etc.), constituent les recettes qui visent, d'une 

part, à financer les investissements réalisés par la commune et, d'autre part, à rembourser le capital des emprunts qu'elle a contractés. A cela vient sôajouter 

le fonds de compensation pour la TVA visant à compenser la TVA acquittée par les communes lors de ces investissements C). 
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La brusque augmentation constatée en 2011 correspond à la souscritpion de l'emprunt pour la construction de la Lomprethèque. Ces recettes évoluent en 

fonction des projets d'investissement et des subventions susceptibles d'être perçues. 
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A - Emprunts bancaires et dettes assimilées 

 

 
 

Deux emprunts ont été contractés au cours de la période étudiée. 
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Un premier contracté le 26/03/2003 de 230.000 euros (durée de 12 ans au taux de 4,24 %) pour la construction du restaurant scolaire. Le remboursement 

de ce pr°t sôest achev® le 01/08/2014. 

Le second contracté le 28/11/2011 pour un montant de 1.000.565 euros sur 15 ans à 4,51 % concernant la construction de la salle polyvalente (1er 

remboursement le 01/06/2012). 

 

Le graphique ci-dessous pr®sente lô®volution du prêt de la Lomprethèque. En 2020, les intérêts du prêt sont de 28.000 ú environ, le capital rembours® est 

de 65.000 ú soit une annuit® de 93.000 ú environ. Comme pour tout pr°t, plus on avance dans le temps, plus la part capital rembours® augmente et les 

intérêts diminuent. La dernière annuité sera versée en 2027 selon le graphique ci-dessous. 
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B - Subventions reçues/attendues 

 

Ces subventions sont versées par différentes entités (Etat, Région, Département, MEL) en vue de soutenir les projets dôinvestissements dôune commune. 

 

 
 

La forte évolution des subventions reçues en 2016 et 2018 est liée aux d®penses dôinvestissement relatives à la construction de la Lomprethèque.  
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C - Fonds de compensation pour la TVA 

 

Le fonds de compensation pour la TVA vise à compenser la TVA acquittée par les communes sur leurs investissements, notamment leurs dépenses 

d'équipement. Ce fonds est alimenté par un prélèvement sur recettes de l'État. 

 
 

Ce fonds, vers® par lô£tat, a évolué fortement depuis 2003. Il est en corrélation avec la TVA acquittée par les collectivités pour leurs dépenses 

dôinvestissement. La TVA reversée à Lompret en 2015/2016 correspond à la fin de la construction de la Lomprethèque. Celle de 2018/2019 découle des 

investissements relatifs ¨ la r®novation de lô®clairage public. 
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Chapitre 3 - Le cumul des recettes 

 
Ce graphique repr®sente lô®volution du cumul des recettes dôinvestissement et de fonctionnement. 
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Une très forte progression des recettes est constatée en 2011 en raison de la souscription de lôemprunt pour la construction de la salle et du remboursement 

de TVA suivant cette construction. On constate que la recette par habitant reste inférieure à la moyenne de la strate des autres communes.  
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Ce graphique repr®sente lô®volution du cumul des recettes dôinvestissement et de fonctionnement par mandature. 

 

 
 

Les recettes dôinvestissement du mandat 2008/2014 int¯grent le versement ¨ la commune du pr°t dôun million dôeuros pour la construction de la 

Lomprethèque.



https://www.lompret.fr - https://www.facebook.com/villelompret - https://twitter.com/mairiedelompret - 

https://www.instagram.com/mairiedelompret/   45 

Titre II  - Les dépenses de Lompret 
 

Les dépenses d'une commune se répartissent en deux catégories : les charges de fonctionnement 

(Chapitre 1) et les emplois d'investissement (Chapitre 2). 

Les charges de fonctionnement comprennent les dépenses courantes permettant d'assurer le 

fonctionnement des services communaux (rémunération des personnels, dépenses d'entretien et de 

fourniture, etc.) et de payer les intérêts de la dette. Les emplois d'investissement correspondent aux 

opérations en capital affectant le patrimoine communal (travaux d'équipement, acquisition de 

bâtiments) et le remboursement d'emprunts. 

 

Chapitre 1 - Les charges de fonctionnement 

 

Ces dépenses sont liées au fonctionnement courant de la collectivité. Elles regroupent principalement 

les frais de rémunération des personnels A), les dépenses courantes d'entretien et de fourniture et les 

frais de fonctionnement divers correspondant aux compétences de la collectivité B) ainsi que les 

intérêts de la dette, c'est-à-dire les intérêts des emprunts C), les dépenses liées au fonctionnement 

courant dôorganismes rendues obligatoires par la loi D) et les subventions versées aux associations et 

au CCAS E). 

 

https://www.lompret.fr/
https://www.facebook.com/villelompret
https://twitter.com/mairiedelompret
https://www.instagram.com/mairiedelompret/
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On remarque une forte hausse des charges de fonctionnement entre 2013 et 2014. Elle sôexplique entre autre par les intérêts de la dette contracté pour la 

construction de la Lomprethèque et la sortie comptable de la vente du terrain à Décathlon pour 210.000 ú en 2014. Depuis 2000, les charges de 
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fonctionnement augmentent en moyenne de 1,59 % par an et de 37,06 % sur la période étudiée. La moyenne par habitant reste inférieure à la moyenne 

des communes équivalentes. 

 

A - Les charges de personnel 

 

Les charges de personnel constituent la principale dépense de fonctionnement de la commune. 
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Une forte augmentation des charges de personnel est constatée en 2014. Elle est liée à la mise en place de la réforme des rythmes scolaires. En moyenne, 

depuis 2000, les charges de personnel augmentent de 1,70 % par an et ont augmenté de 40 % sur la période étudiée. 
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B - Les achats et charges externes 

 

Il s sont constitués par les dépenses courantes dô®nergie tel que le carburant, lôeau, lô®lectricit®, lôentretien des b©timents, des voiries et des r®seaux, les 

locations mobilières etc.. 

 
 

Poste en forte progression en raison de lôimpact de lôexploitation de la Lomprethèque (coût annuel environ : + 30.000 euros), de lô®nergie, frais de 

nettoyage, les TAP, co¾t dô®nergie suppl®mentaires li®s ¨ la r®forme des rythme scolaires avec İ journ®e suppl®mentaires dôutilisation des locaux et 

lôaugmentation des utilisations des salles municipales et de la Lompreth¯que). Lôaugmentation de 2018 sôexplique par les d®penses li®es ¨ la mise en 

place du PLU sur la commune (frais dô®tudes et de suivi), celle de 2019 r®sulte de lôimpact de lô®tude sur lô®volution de lô®cole. Une baisse est constatée 

en 2020 témoignant de l'effet Covid 19. En moyenne, depuis 2000, cette dépense augmente de 2,31 % par an et de 58 % sur la période étudiée.  




































































































































































































